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Résumé – L’agriculture française, agronomiquement et économiquement très performante, est
responsable d’importantes pertes d’azote vers l’hydrosphère et l’atmosphère, provoquant de graves
problèmes environnementaux. À partir de l’analyse de la base de données SitraM sur les transports de
marchandises entre départements et avec l’étranger, un bilan des échanges de denrées agricoles, exprimés en
flux d’azote protéique contenu, a été établi pour sept groupes de produits agricoles. Les 95 départements
français ont été regroupés en 33 territoires agricoles, définis selon leur proximité géographique et la
similitude de leur système de production. Les résultats montrent l’ampleur de la mobilité commerciale des
denrées agricoles. Les échanges entre territoires et avec l’étranger en 2006 représentent 1,6 fois la production
agricole nationale. Globalement, la France apparaît comme exportatrice nette de protéines avec l’étranger,
important 284 kilotonne d’azote par an (ktN/an) d’aliments pour bétail et exportant 390 ktN/an
principalement sous forme de céréales. L’analyse révèle l’extrême spécialisation de la plupart des
territoires, soit vers les grandes cultures, soit vers l’élevage, et fait apparaître cinq grands ensembles de
territoires en fonction de l’ampleur et de la destination de leurs échanges commerciaux dominants. La
maîtrise du cycle de l’azote et de ses perturbations ne saurait faire l’économie d’une prise en compte des flux
commerciaux de denrées agricoles.

Mots clés : cycle de l’azote / protéine / transport / spécialisation de la production / commerce agricole

Abstract – Importance of agricultural transport in the biogeochemical cycle of nitrogen in
France: insight into territorial production specialization. The French agriculture, agronomically
and economically very efficient, is responsible for significant nitrogen losses to the hydrosystems and the
atmosphere, causing severe environmental damages. Based on the analysis of the SitraM database on
commodity transport between French administrative departments and with foreign countries, a budget of
agricultural goods has been established, in terms of imbedded protein-N fluxes, for seven groups of
agricultural commodities. The 95 French departments were grouped into 33 agricultural territories defined
according to their geographical proximity and the similarity of their production system. The results show the
magnitude of commercial mobility of agricultural goods. Trade exchanges between territories and with
foreign countries in 2006 amount to 1.6 fold the national production. Overall, France appears as net exporter
of proteins with foreign countries, importing 284 ktonN/yr of feed and exporting 390 ktonN/yr mostly as
cereals. The analysis reveals the extreme specialisation of many territories into either cash crop or livestock
farming, and allows distinguishing five major territorial ensembles on the basis of the magnitude and
destination of their food and feed exchanges. Controlling the nitrogen cycle and its perturbations by
agriculture requires taking into account trade fluxes of agricultural commodities.

Keywords: nitrogen cycle / protein / transport / production specialization / agricultural trade

1 Introduction

Aux premiers rangs de l’Union européenne, l’agri-
culture française, agronomiquement et économiquement très

performante, génère un excédent de balance commerciale
nationale grâce à ses exportations sur les marchés européens et
mondiaux (Desriers, 2007). Sur le plan environnemental
cependant, le modèle sur lequel est fondée la réussite
économique de l’agriculture française est celui d’une agriculture
régionalement très spécialisée et très consommatrice d’intrants*Auteur de correspondance : julia.le_noe@upmc.fr
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industriels (engrais et pesticides), ce qui soulève beaucoup de
questions en matière de durabilité environnementale. En
particulier, l’agriculture est responsable d’une contamination
généralisée de l’environnement par l’azote, donnant lieu à la
fermeture de nombreux captages d’eau potable (878 captages
abandonnés en France pour cause de pollution agricole diffuse
entre 1998 et 2008, Secrétariat d’État à la Santé, 2012). D’une
manière générale, les excès d’azote sont reconnus comme à
l’origine d’une eutrophisation côtière préoccupante, de
retombées atmosphériques d’azote menaçant la biodiversité
des sites naturels, de la génération de particules fines
préjudiciables à la qualité de l’air, ainsi que d’un accroisse-
ment de la teneur de l’atmosphère en N2O, gaz à effet de serre
actif aussi dans la destruction de la couche d’ozone (Sutton
et al., 2011).

L’approche que propose la biogéochimie (au sens de
l’analyse en termes de flux de matière et d’énergie du
fonctionnement des systèmes complexes formés par les
sociétés humaines et leur environnement, comme proposé
par exemple par Billen et al., 2007), permet de produire un
diagnostic d’ensemble du rôle de l’agriculture dans ce qu’il est
convenu d’appeler la cascade de l’azote (Billen et al., 2013a,
2013b ; Galloway et al., 2003, 2008). Une telle approche a déjà
été proposée pour examiner, à l’échelle mondiale, les
interdépendances agro-alimentaires entre 12 grandes régions
(Billen et al., 2014). À cette échelle, l’analyse des flux
commerciaux de protéines contenues dans les denrées
agricoles, à partir de la base de données du commerce
international de la FAO, montre une spécialisation interna-
tionale très accentuée, où un petit nombre de pays exportateurs
(Brésil, Argentine, Amérique du Nord) assure les besoins en
alimentation animale d’un grand nombre de pays déficitaires
(Burke et al., 2009 ; Lassaletta et al., 2014a, 2014b ;
MacDonald et al., 2015 ; Naylor et al., 2005). Cette
déconnexion à l’échelle internationale de la production et de
la consommation alimentaire génère une perte d’efficience de
l’utilisation d’azote (Bai et al., 2014 ; Billen et al., 2015) et des
émissions supplémentaires d’azote dans l’environnement (Caro
et al., 2014 ; Lassaletta et al., 2014c). L’application de cette
démarche à l’agriculture nationale est paradoxalement plus
difficile, à cause de l’absence de données sur les échanges intra-
nationaux de produits agricoles. Pourtant, les échanges de
marchandises entre départements français sont recensés depuis
plusieurs décennies dans la base SitraM, établie par les services
ministériels en charge de la gestion des transports. Cette base
n’a que rarement été exploitée dans le cadre d’études
scientifiques sur la structure du système agricole. Elle a servi
cependant à la définition des aires d’approvisionnement
alimentaire de la métropole parisienne (Billen et al., 2009).
L’objectif de cet article est de montrer que son analyse
systématique permet de mettre en lumière certaines caracté-
ristiques de l’agriculture française et de sa spécialisation
régionale. Nous présentons ici une description complète des
flux de denrées agricoles entre départements français, exprimés
par leur contenu en protéines, une unité générique qui permet
de les comparer entre eux et avec les flux majeurs de la cascade
de l’azote induite par l’agriculture. Cette analyse débouche sur
une géographie nouvelle qui met l’accent sur la spécialisation à
l’export des régions agricoles françaises, qu’elle permet de
quantifier en termes de flux d’azote, éclairant le fonctionnement
du système agro-alimentaire national sous un angle inhabituel.

2 Méthodes

2.1 La base SitraM

La base de données SitraM (Système d’information sur
le transport des marchandises), gérée par le Service de
l’observation et des statistiques (SOeS) duministère de l’Écologie,
du Développement Durable et de l’Énergie (http://www.statisti
ques.developpement-durable.gouv.fr/sources-methodes/), réper-
torie annuellement depuis 1974 les transports de marchandises
entre départements français par route (enquête TRM), par rail
(données SNCF), par voies navigables (données VNF), ainsi
que les échanges avec les pays extérieurs (données des
Douanes). Pour chacun de ces modes d’échanges, renseignés
en valeur et en tonnage par lieu de déchargement et de dernier
chargement, la base de données distingue les marchandises
selon la Nomenclature pour les statistiques des transports
(NST) qui comporte 176 postes dont 50 relatifs aux produits
agricoles ou alimentaires. La présente étude se base sur les
données de l’année 2006, la plus récente disponible avec ce
degré de détail.

2.2 La base Agreste

La base Agreste du ministère de l’Agriculture (www.
agreste.agriculture.gouv.fr/) fournit en ligne toutes les données
de production agricole annuelle (animaux et végétaux en
tonnes de produits récoltés) par département. Des données
similaires sont disponibles pour les pays étrangers dans la base
FAOstat (www.faostat.fao.org/). Si la liste des produits
renseignés n’est pas tout à fait identique entre cette source
et les postes de la NST, une équivalence a été obtenue par
regroupements de produits (voir plus loin).

2.3 Le logiciel AmstraM

Un logiciel d’interrogation automatisée des bases SitraM
et Agreste a été mis au point par Silvestre et al. (2015).
Le principe en est le suivant (Billen et al., 2009).

La base SitraM peut être vue comme un ensemble de
matrices [F(d,o)] relatives à chaque produit, indiquant les flux
de transport entre le lieu de leur dernier chargement (origine, o)
(département français ou pays étranger) et leur destination (d).
En tout, chaque matrice comprend 306 lignes et colonnes (95
départements et 211 pays).

Les flux de transport interne F(i,i) n’ont pas de signification
et ne sont pas à prendre en considération. Nous les remplaçons
par les flux de production interne fournis par la base Agreste (et
par la base FAOstat pour les pays étrangers). Nous appellerons
[F*(d,o)] la matrice résultant de cette substitution, et qui intègre
donc les données de production locale pour le produit
considéré.

Nous ferons l’hypothèse que la répartition par origine de la
consommation finale dans un territoire est identique à celle de
la somme des importations et des productions internes de ce
territoire, même si une part importante de ce qui est importé est
réexportée. Cette hypothèse de « mélange parfait » revient à
ignorer toute préférence de provenance tant de la consomma-
tion que de l’exportation sur l’ensemble de l’offre déjà
acheminée dans le territoire.
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Cette hypothèse n’est nécessaire que pour le calcul de la
provenance des produits au second ordre, c’est-à-dire en tenant
compte des origines antérieures au dernier chargement : le flux
I2 importé au territoire a depuis chaque origine i est donné par
la somme des contributions de cette origine dans tous les flux
entrants de toutes les provenances :

I2 a; ið Þ ¼
X

k≠a

F� a; kð Þ � r1 k; ið Þð Þ;

où r1(k,i) représente la fraction de chaque origine i dans les
flux apportés au territoire k :

r1 k; ið Þ ¼
F� k; ið ÞP
j F

� k; jð Þ
:

Les résultats au second ordre ne se révèlent pas
fondamentalement différents de ceux obtenus au premier
ordre, ce qui relativise le biais que l’hypothèse de mélange
parfait pourrait entraîner.

Par défaut, les unités de calcul utilisées par AmstraM sont
des tonnes de marchandises, telles que fournies par la base
SitraM. Pour l’agrégation de plusieurs types de produits
agricoles, il est plus pertinent de convertir les flux dans une
unité générique qui peut être la valeur calorique ou le contenu
en azote protéique. Compte tenu des objectifs de notre étude,

c’est ce dernier choix qui a été fait ici. Les coefficients de
conversion pour chaque catégorie de la nomenclature NST ont
été fixés à partir d’une liste plus détaillée compilée par
Lassaletta et al. (2014a) et sont rassemblés dans le Tableau 1.
Les regroupements imposés par la nomenclature, de même que
la variabilité naturelle des produits, conduisent à une certaine
incertitude sur les coefficients retenus. L’intervalle de variation
de ces coefficients est mentionné également dans le Tableau 1.

2.4 Regroupement de produits et de départements

Parmi les 50 denrées agricoles renseignées dans la base
SitraM, notre étude distingue les sept groupes de produits
suivants :

– les céréales (froment, épeautre, méteil, orge, seigle, avoine
et riz) à l’exclusion du maïs ;

– le maïs grain ;
– les fruits et légumes (regroupant pommes de terre,
betteraves à sucre, légumes secs, houblon, autres légumes
frais ou congelés, agrumes, autres fruits et noix frais, fruits
congelés séchés ou déshydratés, préparations et conserves
de fruits, préparations et conserves à base de légumes) ;

– les aliments pour animaux (paille, foin, balle de céréales,
graines oléagineuses, noix, amandes oléagineuses, tour-
teaux et résidus de l’extraction des huiles végétales, sons et

Tableau 1. Teneur en azote protéique des principales denrées alimentaires renseignées dans la base SitraM, et son intervalle de variation (source :
Lassaletta et al., 2014a).
Table 1. Protein-nitrogen content of the main agricultural commodities in the SitraM data basis and variation interval (source: Lassaletta et al.,

2014a).

(No NST) Denrée agricole Teneur en N (%)a Intervalle de variation (%)b

011-019 Céréales (hors maïs) 1,8 1,5–2,1

015 Maïs 1,5 1,36–1,56
020 Pommes de terre 0,3 0,26–0,33
167 Houblon 0,4
060 Betteraves 0,25 0,23–0,27
039 Autres légumes congelés, frais 0,4 0,1–0,8
165 Légumes secs 2,1
166 Préparations et conserves à base de légumes 0,1 0,1–0,2
031 Agrumes 0,1
035 Autres fruits et noix frais 0,1 0,1–2,9
164 Fruits congelés, séchés, en préparations 0,1 0,1–0,2
171 Paille, foin, balles de céréales 0,8 0,4–0,9
172 Tourteaux d’oléo-protéagineux 7,0 6,5–7,0
179 Son et issues, autres aliments pour animaux 2 1,8–2
181 Graines oléagineuses 3,5 3,4–6,1
001 Animaux vivants 1,7 1,4–2,0
141, 147 Viande 3,4 1,7–3,1
143 Lait frais 0,5 0,5–0,9
144 Fromage et autres produits laitiers 3,0 2,6–4,0
146 Œufs 2,1 1,7–2,2

NST : Nomenclature pour les statistiques des transports.
aValeur utilisée par le logiciel AmstraM, correspondant au produit dominant, ou à la moyenne des produits les plus courants dans chaque
catégorie.
bTeneurs minimales et maximales de l’ensemble des denrées incluses dans les catégories retenues, selon la liste de Lassaletta et al. (2014a).
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issues, autres nourritures pour animaux, déchets des
industries alimentaires) ;

– la viande (viande fraîche, réfrigérée et congelée, viande
séchée, salée, fumée, préparations et conserves de viande) ;

– les produits laitiers (lait frais et crème fraîche, beurre,
fromage, autres produits laitiers, œufs) ;

– les animaux vivants.

Pour améliorer la lisibilité des flux d’échange de
marchandises, les 95 départements français ont été regroupés
en 33 territoires agricoles, définis selon leur proximité
géographique et la similitude de leur système agricole, en
termes d’importance des prairies permanentes dans la SAU et
de densité de cheptel (Tab. 2). Les pays étrangers, hormis les
pays proches avec lesquels les échanges sont les plus

importants (Belgique-Luxembourg, Pays-Bas, Allemagne,
Royaume-Uni, Italie, Espagne, Portugal), ont été regroupés
par (sous-)continents (autres pays d’Europe, Amérique du
Nord, Amérique centrale, Amérique latine, Nouvelle-Zélande
et Australie, Maghreb et Proche Orient, Afrique sub-
saharienne, Asie).

2.5 La construction des matrices de flux nets

d’échange

À l’aide du logiciel AmstraM, nous avons constitué pour
chacune des sept catégories de denrées une matrice (57� 57)
des importations brutes depuis les territoires agricoles français
vers chaque territoire français et étranger (les flux commerciaux

Tableau 2. Territoires agricoles considérés dans l’analyse des flux d’échanges et leurs principales caractéristiques agricoles.
Table 2. Agricultural territories considered in the analysis of commercial fluxes, and their main characteritics.

Territoire Départements Surface (km2) SAU (ha) Production totalea

(ktN/an)
Cheptelb

(M UGB)

Nord-Pas de Calais 59, 62 12 457 788 255 95,2 0,70

Picardie 02, 60, 80 19 468 1 259 391 164,8 0,52
Seine Maritime 76 6329 397 218 44,6 0,42
Calvados-Orne 14, 61 11 758 766 984 80,3 0,81
Eure 27 6028 360 016 43,7 0,17
Manche 50 6051 431 886 41,3 0,73
Bretagne 22, 29, 35, 56 27 505 1 598 368 143,8 3,17
Eure-et-Loir 28 5967 424 137 46,6 0,05
Île-de-France 77, 78, 91, 92, 93, 94, 95 12 055 529 775 66,1 0,04
Champ-Ard-Yonne 08, 10, 51, 89 26 930 1 566 677 177,2 0,49
Grande Lorraine 54, 55, 57, 88, 70 29 061 1 325 209 136,2 1,04
Bourgogne 21, 52 15 060 737 661 76,5 0,38
Alsace 67, 68 8313 309 722 35,2 0,17
Grand Jura 25, 39, 90 10 925 421 529 41,2 0,39
Loire amont 58, 71, 03, 43, 42, 63, 23, 87 51 819 2 846 627 273,2 2,80
Loire centrale 45, 41, 37, 36, 86, 18 40 658 2 158 906 214,9 0,80
Loire aval 53, 72, 44, 49, 79 31 604 2 037 709 183,6 2,52
Vendée-Charente 85, 16, 17 19 716 1 199 881 107,4 0,96
Gironde 33 10 137 241 822 12,8 0,06
Dor-Lot 24, 46 14 437 526 860 44,1 0,44
Landes 40 9362 192 571 19,3 0,13
Pyrénées occidentales 64, 65 12 197 449 822 37,1 0,54
Garonne 47, 31, 32, 82, 09, 11, 81 38 803 1 820 108 138,9 0,79
Savoie 73, 74 11 132 244 025 15,4 0,20
Alpes 04, 05 12 695 247 031 12,2 0,14
Ain-Rhône 01, 69 8982 384 324 35,5 0,30
Aveyron-Lozère 12, 48 13 941 781 395 59,3 0,76
Cantal-Corrèze 15, 19 11 674 602 611 54,8 0,65
Isère-Drôme-Ardèche 07, 26, 38 20 010 581 714 44,5 0,36
Gard-Hérault 30, 34 12 090 360 907 12,2 0,04
Côte d’Azur 06, 83 10 314 134 648 4,6 0,03
Grand Marseille 13, 84 8854 256 756 11,7 0,06
Pyrénées Orientales 66 4167 82 998 2,3 0,02

aProduction végétale totale y compris la production des prairies permanentes.
bCheptel en millions d’unités gros bétail, UGB, défini arbitrairement comme produisant 85 kgN/an d’excréta.
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Fig. 1. a. Flux d’échanges inter-territoires et internationaux de denrées agricoles par regroupement de départements. b. Distribution spatiale du
rapport entre le flux commercial longue distance et la production agricole locale (cultures et fourrage) des différents territoires agricoles.
Fig. 1. a. Inter-territorial and international exchanges of nitrogen in agricultural commodities for the different groupings of departments.

b. Spatial distribution of the ratio between long distance trade and local production (crop and forage).
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entre les pays étrangers n’ont pas été renseignés). Chaque
matrice est alors transposée : les lignes devenant des colonnes,
on obtient une matrice des exportations de chaque territoire
vers les autres. La soustraction de la matrice transposée
(exportations) à la matrice d’origine (importations) correspon-
dante permet d’obtenir une matrice des flux nets d’échange
pour chacune des sept catégories de produits.

3 Résultats

Les 14 matrices d’échanges bruts et d’échanges nets de
céréales, maïs, fruits et légumes, aliments pour animaux,
viande, produits laitiers et animaux vivants, en tonnes d’azote
par an, sont disponibles sous forme de deux fichiers Excel à
l’adresse http://www.metis.upmc.fr/shared_information/2016/
LeNoe_et_al_Cahiers_Agricultures/Supplementary_materials.
zip. Chaque fichier comporte aussi une matrice des flux
d’échange bruts ou nets d’azote total, constituée par la somme
algébrique de toutes les autres. Une brève analyse de ces
matrices est présentée ici, notamment sous forme de cartes
figurant les échanges les plus importants par des flèches
d’épaisseur proportionnelle à la valeur du flux.

3.1 Implication des territoires agricoles

dans les échanges

L’analyse des flux bruts d’échanges inter-territoriaux et
internationaux révèle une participation très contrastée des
territoires au commerce de denrées agricoles. Comme le montre
la Figure 1a, 80 % des échanges impliquent seulement 45 %
des territoires.

Les flux commerciaux sont ici définis à partir de la matrice
des flux bruts en cumulant pour chaque territoire ses
importations et exportations de toutes denrées depuis et vers
les autres territoires (commerce interrégional) et depuis ou vers
l’étranger (commerce international), puis en divisant par deux
ce cumul, de manière à corriger un double compte des flux entre
territoires. Le rapport de ces flux avec la production agricole
totale de chaque territoire (Tab. 2 et Fig. 2b) offre un indicateur
du degré d’ouverture de son système agro-alimentaire. Un
contraste très net apparaît alors (Fig. 1b) entre les régions des
façades atlantique et méditerranéenne (ainsi que les autres
territoires à forte population tels que l’Alsace et la région
lyonnaise) d’une part, et ceux du centre du pays d’autre
part, qui restent à l’écart des grands échanges commerciaux.
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Fig. 2.Main net fluxes of cereals (except maize) exchanged between agricultural territories. Unless explicitly indicated, the width of the arrows is

proportional to the flux intensity. Cereal production per unit of total agricultural surface is indicated by a colour scale.
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À l’échelle nationale, les flux d’azote associés aux échanges
de denrées agricoles correspondent à 1,6 fois la production
agricole totale (en tonne d’azote).

3.2 Les flux de céréales

La France exporte, en flux bruts, 44 fois plus de céréales
(hors maïs) qu’elle n’en importe : 252 ktN/an sont exportés
(principalement vers le Maghreb et l’Asie mineure, l’Europe du
Nord, la péninsule Ibérique et l’Italie) pour une production
totale de 879 ktN en 2006. Ces exportations ont lieu pour la
plus grande partie au départ des ports maritimes (Rouen,
Dunkerque, Saint-Nazaire, La Rochelle, Bordeaux, Marseille)
ou fluviaux (Metz), vers lesquels convergent les flux en
provenance des grandes plaines céréalières du bassin parisien
(Fig. 2).

Pour le maïs grain, dont les principales aires de
production sont centrées sur l’Alsace, la vallée du Rhône
et le Sud-Ouest, les mêmes caractéristiques s’observent, avec
un tiers de la production (84 pour 232 ktN/an) exportée à
l’étranger (Fig. 3).

3.3 Les flux de viande et de produits laitiers

La représentation cartographique des flux de viande
(Fig. 4) fait apparaître le rôle majeur que jouent les territoires
du « Grand Ouest » (Bretagne, Loire aval et Manche) dans
l’approvisionnement en viande de l’ensemble des territoires
français, et tout particulièrement l’Île-de-France et la région
voisine de la Loire aval. Pour une production nationale totale
de 160 ktN/an, la Bretagne et la Loire aval exportent à elles
seules 60 ktN/an, principalement vers les autres régions
françaises ou le Nord de l’Europe. Les autres flux d’échange
sont beaucoup plus limités, sauf ceux issus de la Garonne
vers l’étranger et ceux du Nord de l’Europe vers l’Île-de-
France.

Si la France est exportatrice nette de produits laitiers
(à raison de 23 ktN/an pour une production de 115 ktN/an),
les flux d’échange entre territoires français dominent
cependant nettement (Fig. 5). La Bretagne et la Manche
sont les plus gros pourvoyeurs des autres régions, tandis que
l’Île-de-France concentre vers elle des flux considérables
issus à la fois du Grand Ouest, de l’Est et du Centre de la
France.
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Fig. 3. Main net fluxes of maize exchanged between agricultural territories. The width of the arrows is proportional to the flux intensity. Maize

production per unit of total agricultural surface is indicated by a colour scale.
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Les flux nets d’azote associés aux flux d’animaux vivants
entre régions françaises sont faibles, et le sont encore davantage
vers l’étranger. Le solde de ces derniers montre une exportation
nette de 6,3 ktN/an d’animaux vivants.

3.4 Les flux d’aliments pour animaux

La spécialisation territoriale de l’agriculture française
donne lieu à des transferts importants de produits destinés à
l’alimentation animale, tels que les tourteaux de colza ou de
tournesol, depuis les régions de grande culture vers les régions
d’élevage au sein du territoire national ou européen (Fig. 6).
Les flux inter-régionaux (estimés ici à 156 ktN/an) sont
cependant bien plus faibles que les flux nets d’importation
d’aliments pour bétail depuis l’étranger (284 ktN/an), princi-
palement du soja (en graine et en tourteaux) du Brésil et
d’Argentine. Sans surprise, c’est la Bretagne et la Loire aval
qui concentrent les plus gros flux d’importation d’aliments
pour animaux, mais toutes les régions d’élevage sont
concernées, de même que celles, comme l’Île-de-France,
qui abritent des industries de conditionnement d’aliments
pour bétail.

3.5 Les fruits et légumes

Cette dernière catégorie regroupe un peu artificiellement
des produits agricoles tels que la betterave, la pomme de terre,
les légumes, dont les zones de production sur le territoire
français sont surtout localisées dans le Nord, et les fruits,
produits surtout dans le Sud et à l’étranger. Destinés
essentiellement à la consommation humaine, les transferts de
ces produits se concentrent vers les régions très peuplées, telles
que l’Île-de-France, la région lyonnaise et le Grand Marseille
(Fig. 7). À l’échelle nationale, le total des importations de
fruits et légumes depuis l’étranger représente 22 ktN/an, pour
des exportations de 36 ktN/an, soit un solde exportateur de
14 ktN/an. Les productions légumières du nord de la France
sont surtout exportées vers les pays du Maghreb, le Moyen-
Orient et l’Asie mineure, alors que les fruits produits au Sud de
la France sont acheminés plutôt vers l’Italie.

3.6 Flux totaux de protéines

La somme des flux d’azote associés aux différents produits
agricoles fournit une image synthétique des échanges entre
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territoires et avec l’étranger. Globalement, la France apparaît
comme exportatrice nette du point de vue de ses échanges de
protéines avec l’étranger, important 284 ktN/an d’aliments
pour bétail et exportant 390 ktN/an sous forme de céréales,
de fruits et légumes et de produits animaux (Tab. 3).
L’importation de graines et de tourteaux de soja du Brésil et
d’Argentine constitue la plus grande partie des importations
nettes de protéines, qui alimentent l’élevage dans toute la
moitié Ouest du pays. Les exportations de protéines sont pour
leur part largement dominées par les céréales à destination du
Maghreb et de l’Asie Mineure, de l’Europe du Nord et de
l’Europe méditerranéenne (Fig. 8). On peut clairement
distinguer dans le pays des territoires importateurs nets de
protéines (territoires hétérotrophes, au sens de Billen et al.,
2010), exportateurs nets (territoires autotrophes) ou équili-
brés. Les territoires importateurs nets le sont soit à cause de
leur spécialisation dans l’élevage (le Grand Ouest), soit à
cause d’une concentration de population très importante (Île-
de-France, région lyonnaise, Marseille-Côte d’Azur,
Gironde). Parmi les territoires les plus autotrophes, on trouve
ceux du bassin parisien et du bassin aquitain, ainsi que le
Nord et l’Alsace.

4 Discussion

4.1 Potentialités et limites de la méthode

Si les données de la base SitraM ont déjà été exploitées
pour calculer les flux de matériaux (Barles, 2014), les résultats
présentés ici sont à notre connaissance les premiers issus de
l’exploitation de cette base avec l’objectif de caractériser
l’agriculture française. Leur croisement avec les statistiques
annuelles de la production agricole ne va pas sans quelques
difficultés méthodologiques qu’il convient de garder à l’esprit.
Une première difficulté résulte de la différence des
nomenclatures utilisées dans les deux bases de données. Cela
oblige à des regroupements de produits et, par la suite, à la
conversion en une unité commune sujette à des incertitudes
dont l’ampleur, mesurée par l’intervalle de variation des
teneurs en azote de chaque denrée, est de l’ordre de 20 %
(Tab. 1). La base SitraM elle-même n’est pas exempte de
biais ; ses données proviennent de sources diverses selon le
mode de transport, dont la plus importante, celle relative
au transport routier, repose sur des enquêtes non exhaustives
à partir desquelles l’extrapolation est parfois incertaine.
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Les fluctuations du prix des denrées agricoles peuvent
aussi induire un découplage entre production et transport
du fait des stockages intermédiaires, surtout à l’échelle
internationale. Pour des produits comme les céréales, la
capacité de stockage est en effet considérable ; rien que dans
les infrastructures portuaires, elle atteint 3 150 000 tonnes
(www.haropaports.com), soit 5 % de la production annuelle
nationale.

Malgré ces difficultés, le calcul des flux nets d’échange de
produits agricoles entre régions françaises et avec l’étranger
offre une image d’ensemble très cohérente du fonctionnement
du système agro-alimentaire national et de sa spécialisation
territoriale.

4.2 Grands zonages géographiques de la France

L’examen des cartes de flux commerciaux de produits
agricoles entre régions permet d’individualiser cinq grands
ensembles de territoires du point de vue de l’ampleur et de la
destination des échanges qui y prennent place.

Ainsi, un grand quart Nord-Ouest de la France, couvrant le
bassin parisien, le Nord-Pas de Calais, la Bretagne et les Pays
de Loire, est clairement le siège de la plus grande partie des
échanges nationaux et internationaux. Soixante pour cent des
échanges recensés y ont lieu, dont 49 % entre régions et 51 %
avec l’étranger. Cet espace avait déjà été identifié par Billen
et al. (2012) comme l’aire principale d’approvisionnement de
l’agglomération parisienne, fournissant 70 % des denrées
consommées en Île-de-France. Il est constituée de deux sous-
ensembles territoriaux aux orientations productives diamé-
tralement opposées : l’un de grande culture centré sur le bassin
parisien, et l’autre spécialisé en élevage comprenant la
Bretagne, la Loire aval et la Manche. Si cette spécialisation
donne lieu à des flux d’échanges importants entre ces deux
sous-ensembles, il n’en demeure pas moins que les flux
internationaux prennent une part tout à fait dominante dans
leurs fonctionnements respectifs. Les exportations de céréales
du bassin parisien, vers le Maghreb, l’Asie Mineure et l’Europe
du Nord dépassent très largement les transferts vers le Grand
Ouest ; de même les importations d’aliments pour bétail en
provenance d’Amérique latine vers les zones d’élevage sont
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sans commune mesure avec les flux de produits fourragers
issus des zones de grande culture du bassin parisien vers ces
mêmes zones. Même si la viande et le lait produits dans
le Grand Ouest sont principalement destinés à un marché

national, la logique de développement des deux zones n’est
clairement pas basée sur leurs complémentarités potentielles,
mais plutôt sur une intégration centrifuge vers les marchés
internationaux.

Bretagne

N-PdC

Loire Amont

Loire 

Centrale

Loire Aval

Picardie

Savoie

Alpes

Cantal-

Corrèze

Dor-Lot

M
a
n

c
h

e

Seine Ma

Calva-

Orne

Gde Lorraine

Gd Jura

Ain-Rhone

Isère-Drôme-

Ardèche

Gd

Marseille

Garonne

Pyrénées 

Occid

Landes

Gironde

Vendée-

Charente

Aveyron-

Lozère

Pyrénées 

Orientales

Ile de 

France

Eure

Eure

&Loir

production F&L 

kgN/haSAU/an

< 5

5-10

10-15

15-20

> 20
10

  5

2.5

0.5

Fruits et légumes
Benelux, Allemagne, UK & autres EU28 

Espagne 

Portugal

Maghreb & 

Moyen-Orient

Asie

Espagne

Maghreb

Italie

Flux de fruits & 

légumes

ktonN/an

Fig. 7. Principaux flux nets de fruits et légumes échangés entre territoires agricoles. L’épaisseur des flèches est proportionnelle à l’importance du
flux. En fond de carte est indiquée par un code couleur la production de fruits et légumes par unité de SAU totale de chaque territoire.
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Tableau 3. Importations et exportations brutes, et solde net de protéines contenues dans les denrées alimentaires (en ktN/an) au niveau national
en 2006.
Table 3. Gross imports and exports, and net balance of proteins imbedded in food and feed (in kton N/yr) at national scale in 2006.

Denrées agricoles Importations brutes
(ktN/an)

Exportations brutes
(ktN/an)

Exportations – importations
(ktN/an)

Céréales (hors maïs) 12,0 258,3 246,3
Maïs 3,8 88,4 84,4
Fruits et légumes 21,6 35,5 13,9
Aliments pour animaux 400,4 116,5 –283,8
Animaux vivants 0,7 7,0 6,3
Viande 52,3 68,5 16,2
Produits laitiers 38,5 61,6 23,1
Toutes denrées 529,6 636,0 106,4
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Le Nord-Est de la France (Alsace, Grande Lorraine,
Bourgogne, Jura et dans une moindre mesure Champagne-
Ardenne-Yonne) semble se distinguer quelque peu de ce grand
ensemble bi-polaire très actif du Nord-Ouest. Ici les
exportations sont surtout tournées vers l’Europe du Nord. Le
port fluvial de Metz y joue un grand rôle. Le maïs occupe une
place importante dans les cultures d’exportation. L’élevage,
pourtant bien développé, y dépend beaucoup moins d’impor-
tations lointaines d’aliments pour bétail que dans les régions du
Grand Ouest.

La vallée du Rhône structure nettement les échanges
agricoles des régions d’un petit quart Sud-Est de la France.
Lyon et Marseille, mais aussi la Côte d’Azur, constituent des
centres de consommation alimentaire importants, approvision-
nés par des origines très diverses, mais où dominent les
territoires limitrophes du Sud-Est (45 % des importations vers
Ain-Rhône, Grand Marseille et Côte d’Azur) par rapport aux
importations des autres départements français ou d’Espagne et

du Maghreb. Les rares exportations internationales à partir de
cet ensemble territorial (maïs, viande, aliments pour animaux)
sont principalement à destination de l’Espagne ou de l’Italie.

Enfin le Sud-Ouest, de la Vendée-Charente à la Garonne,
est caractérisé par des échanges mutuels importants, mais aussi
par un commerce international actif, où dominent les
exportations de maïs et de viande vers la péninsule ibérique.
Les importations de soja sud-américain y sont également très
importantes.

À l’écart des flux commerciaux dominants, les régions du
Massif Central échangent assez peu avec leur voisines.

4.3 La mobilité des denrées agricoles et la cascade

de l’azote

L’intérêt de l’approche biogéochimique de la chaîne agro-
alimentaire, dans laquelle le fonctionnement du système est
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traduit en flux d’azote, réside dans la possibilité de faire le lien
entre sa fonction productrice d’aliments (protéines) et les pertes
environnementales auxquelles elle donne lieu. Ces dernières
alimentent une cascade de transferts et de transformations
qui contaminent gravement l’hydrosphère, l’atmosphère et la
pédosphère (Galloway et al., 2003, 2008 ; Sutton et al., 2011).
La grande mobilité de l’azote dans l’environnement, liée à la
fois à la solubilité des nitrates dans l’eau et à l’existence des
formes gazeuses que sont l’ammoniac et les oxydes d’azote,
explique l’importance et l’ubiquité des effets induits par les
fuites agricoles. Notre analyse révèle en outre l’ampleur d’une
mobilité d’une autre nature, liée au transport commercial de
denrées agricoles. Les flux d’azote sous forme de produits
agricoles transportés entre territoires (c’est-à-dire à plus d’une
centaine de kilomètres de leur lieu de production) et avec
l’étranger représentent 1,6 fois la production agricole totale. Le
rapport des flux d’échanges à la production agricole locale
varie selon les régions de 0,7 (Aveyron-Lozère) à plus de 3
(Seine Maritime, Île-de-France, Grand Marseille, Gironde).
L’ouverture du cycle de l’azote associé à l’activité agricole
n’est donc pas seulement une affaire de pratiques agricoles,
c’est aussi la conséquence d’un système agro-alimentaire
spatialement très spécialisé et très tourné vers le commerce à
longue distance, sans recherche de complémentarités fonc-
tionnelles entre territoires proches, qui permettrait de mieux
assurer le bouclage du cycle de l’azote. Le cas de la France
montre que la spécialisation de la production agricole et les
interdépendances observées au niveau global entre les
différentes parties du monde (Billen et al., 2014) se retrouvent
à l’échelle des territoires français.

5 Conclusion

L’analyse que nous livrons ici de la base de données SitraM
sur le transport inter-départemental des denrées alimentaires
offre une vision inédite du fonctionnement du système agro-
alimentaire français, de sa spécialisation territoriale et de sa
dépendance vis-à-vis de l’étranger, tant pour l’approvisionne-
ment en protéines destinées à l’alimentation du bétail que pour
l’exportation de ses céréales. Le développement des échanges
longue distance (> 100 km) de produits agricoles, qui dépasse
aujourd’hui de 60 % la production agricole, s’ajoute à la
mobilité de l’azote et contribue ainsi à des transformations et
transferts en cascades à l’origine de la contamination de
l’atmosphère et de l’hydrosphère.
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